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Indemnite de deplacement pour le Congres des Societes savantes

Acsp—Reunion annuelle generate, Brock University, St. Catharines,
Ontario, 2-4juin 1996

L'Association canadienne de science politique recoit des fonds du Con-
seil de recherche en sciences humaines du Canada pour defrayer les
frais de deplacement des membres residant dans les regions qui sont
loin de la conference. Ces subventions s'adressent avant tout aux mera-
bres-participants les moins 6tablis. On a tout lieu de croire que les pro-
fesseurs recevront Paide de leur universite. Les beneficiaires seront tous
designes avant le ler mars. L'Acsp suggere aux requerants et reque-
rantes de prendre note des criteres suivants car ils sont appliques a
chaque demande de bourse.

(1) Les requerants et reque"rantes doivent etre membres de 1'Asso-
ciation canadienne de science politique et/ou de la Societe quebecoise
de science politique depuis deux anne"es consecutives avant la demande
de bourse.

(2) Les bourses ont trait a des defacements au sein de 1' Amerique
du Nord; elles seront calculees au prorata en fonction des meilleurs
tarifs aeYiens offerts chaque annee. Pour permettre d'ajuster les bourses
de l'Acsp en fonction des besoins, les requerants et reque"rantes sont
tenus de d6voiler a l'Association toute autre bourse/subvention dont ils
beneTicient pour le meme voyage. Toute portion de la bourse qui de-
passe les tarifs aeriens doit etre remise a l'Acsp le plus rapidement pos-
sible afin de permettre une nouvelle repartition des fonds.

(3) L'ordre de priority regissant l'octroi des bourses sera le sui-
vant: (a) tout confe"rencier ou toute confe"renciere faisant partie des
deux categories suivantes (maximum: une bourse par expose); (b) les
membres qui n'ont pas obtenu leur permanence; et (c) les etudiants et
etudiantes sauf ceux avec emploi a temps plein. Priorite sera accordee
aux etudiants et etudiantes au doctorat avec projet de recherche avance.

(4) Priorite sera accordee aux personnes qui n'ont pas recu de
bourses l'anne"e pre"ce"dente.

(5) Une bourse de voyage ne peut etre consentie que si la resi-
dence, 1'employeur ou 1'universite ou le requerant ou la requerante en-
seigne ou est inscrit se trouve a plus de 500 km du lieu ou se deroulera le
Congres des Socie'te's savantes.

Priere d'adresser toute demande de subvention au Secretaire-
tresorier, Association canadienne de science politique, Bureau 205,
1, rue Stewart, Ottawa, Ontario KIN 6H7, avant le 1 fevrier 1996. Les
formulaires de demande sont disponibles au bureau de l'Association.
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